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Décisions

Décision 12110, 29 novembre 2021
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Régie des marchés agricoles et alimentaires 
du Québec 
— Frais exigibles 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 12110 
du 29 novembre 2021, édicté, lors de sa séance plénière 
tenue le même jour, un Règlement modifiant le Règlement 
sur les frais exigibles par la Régie des marchés agricoles 
et alimentaires du Québec, et dont le texte suit.

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1), un projet du règlement a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du  
22 septembre 2021à la page 5639 avec avis qu’il 
pourrait être édicté par la Régie des marchés agricoles et 
alimentaires du Québec à l’expiration du délai de 45 jours 
à compter de cette publication.

La secrétaire,
Marie-Pierre Bétournay, avocate

Règlement modifiant le Règlement sur 
les frais exigibles par la Régie des marchés 
agricoles et alimentaires du Québec
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, a. 41.1)

1. Le Règlement sur les frais exigibles par la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du Québec (chapitre 
M-35.1, r. 1) est modifié, au premier alinéa de l’article 2, 
par la suppression des paragraphes 2°, 3° et 4°.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décision 12112, 29 novembre 2021
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Producteurs et productrices acéricoles 
— Contingentement 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 12112 
du 29 novembre 2021, approuvé un Règlement modifiant 
le Règlement sur le contingentement des producteurs et 
productrices acéricoles pris par les membres du conseil 
d’administration des Producteurs et productrices acéri-
coles du Québec lors d’une réunion tenue le 23 novembre 
2021 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait 
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1) en vertu de l’article 203 de la  
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimen-
taires et de la pêche (chapitre M-35.1).

La secrétaire,
Marie-Pierre Bétournay, avocate

Règlement modifiant le Règlement 
sur le contingentement des producteurs 
et productrices acéricoles
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche  
(chapitre M-35.1, a. 93 et 97)

1. Le Règlement sur le contingentement des produc-
teurs et productrices acéricoles [indiquer ici la référence 
au Recueil des lois et règlements du Québec] est modifié, 
par le remplacement, aux articles 36, 37, 76 et 79 et aux 
annexes 6, 8 et 10 de « 1er février » par « 1er avril » partout 
où ils se trouvent.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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